
Clause complémentaire 

 

Les contrôles réalisés ne remplacent en aucun cas les obligations de maintenance, de 
surveillance quotidienne, ni les contrôles internes que le client est tenu d’e9ectuer 
conformément à la législation suisse et aux prescriptions SUVA. 

 

Le client demeure seul responsable de la décision de mise en service, de retrait ou de 
remplacement du matériel contrôlé. 


